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DECRET N° 9 3 / 4 0 7 / PM DU 0 7 MAI 1993  
 
Fixant les modalités d'application de la loi relative aux recensements et enquêtes statistiques..-
  
 
 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu 1a Constitution ;  
Vu 1a loi n° 91/023 du 16 décembre 1991  relative aux recensements et enquêtes   statistiques;  

Vu le décret: n° 92/245 du 26 novembre 1992 portant organisation du Gouvernement.  

Vu le décret n° 92/089 du 4 mai 1992 précisant les attributions du Premier ministre;  
Vu le décret n° 92/24'1 du 25 novembre 1992 portant nomination du premier ministre, chef du gouvernement.  
 

DECRETE 
 
CHAPITRE l : DES DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
ARTICLE 1er : Le présent décret fixe les modalités d’application de la loi n°91/023 du 16 
décembre 1991 relative aux recensements et enquêtes statistiques et ci-après désignée la « loi ». 

ARTICLE 2.- Conformément aux dispositions de l'article 1er de la loi, toute personne physique ou morale 
exerçant une activité économique, sociale, culturelle organisée ou dans le cadre des professions libérales, est 
astreinte à l'immatriculation statistique.  
 
ARTICLE 3- Sont considérés comme exerçant une activité organisée au sens de la Loi:  
- les entrepreneurs individuels employeurs ou assujettis à un régime d'imposition;  

-les personnes ayant la qualité de commerçant;  

- les sociétés ou quasi-sociétés légalement constituées;  
- les sociétés coopératives;  
- les groupes d'initiative commune;  
-les groupements d'intérêt économique;  

- les établissements publics à caractère industriel et commercial;  
- les associations culturelles et sociales.  
 
ARTICLE 4- L'immatriculation statistique est consacrée par un certificat d'immatriculation délivré par, les 
services compétents du Ministère chargé de la statistique.  
ARTICLE 4-Le dossier d'immatriculation est déposé, contre récépissé, auprès des services territorialement 
compétents du Ministère chargé de la statistique. Ce dossier comprend les pièces suivantes  
-une demande timbrée au tarif en vigueur ; 
-un certificat d'inscription au registre du commerce pour ceux qui sont assujettis à cette formalité;  
 
 
 



- une fiche d'identification dûment remplie et fournie par les services compétents du Ministère chargé de la 
statistique;  

- tout autre document constitutif (agrément ou acte notarié notamment).  
ARTICLE 6 – (1) le numéro statistique est exigible, dans leurs transactions avec l’administration, aux personnes physiques 
ou morales assujettis. Il doit apparaître dans toutes les correspondances que les personnes immatriculées adressent aux 
services publics. 

(2) La structure du numéro statistique est fixée par arrêté du Ministre chargé de la statistique.  

 

ARTICLE 7 –Dans les trois (3) mois suivant leur cessation d'activité, les personnes physiques ou morales immatriculées 
sont tenues de remplir une fiche de cessation d’activité temporaire ou définitive, sur un modèle fourni par les services 
territorialement compétents du Ministère chargé de la statistique. 
 
 

 
CHAPITRE II : DU VISA PREALABLE 
 
 
 
ARTICLE 8–Conformément aux dispositions de l'article 2 de la Loi, les recensements et enquêtes statistiques initiés 
par les pouvoirs publics doivent être soumis au visa préalable du ministre chargé de la statistique.  
ARTICLE 9– Le dossier de demande de visa est déposé, contre récépissé, auprès du ministre chargé de la statistique. Il 
précise : 

- La justification du projet ; 

-  la définition des objectifs ;  

-      le champ géographique et la population de référence;  

-      les unités statistiques et la méthode d'observation;  
-      les méthodes d'exploitation et d'analyse; le budget prévisionnel;  
-      la programmation des activités;  
-      la liste et le profil du personnel de conception et d'encadrement impliqué dans le projet;  
-      le nom, prénom, adresse personnelle ou la raison sociale de la personne chargée de l’exécution du projet dans 

le cas où il est confié à des tiers.  
 
ARTICLE l0.- (1) Au sens du présent décret, on entend par travaux statistiques d'ordre intérieur à une administration, tous 
travaux basés notamment sur l’élaboration, l'exploitation ou la mise à jour des fichiers relatifs à ladite administration.  

(2) Conformément aux dispositions de l'article 2 alinéa (3) de la loi, les travaux statistiques d'ordre 
intérieur à une administration et ne concernant pas les personnes étrangères à celle-ci ne sont pas soumis à la 
demande préalable de visa.  

 
CHAPITRE III : 

DE L’AGREMENT DES PERSONNES DESIRANT SOUS-TRAITER 
L’EXECUTION DES RECENSEMENTS ET ENQUETES STATISTIQUES 

 
 
ARTICLE l1.-(1) L’exécution des recensements et enquêtes statistiques, en sous traitance, est subordonnée à l'obtention 
d'un agrément préalable délivré par le ministre chargé de la statistiques.  

(2) Tout postulant à l'agrément visé à l'alinéa (1) est tenu de déposer, auprès du Ministre chargé 
de la statistique, et contre récépissé, un dossier comprenant:  



- une demande timbrée au tarif en vigueur;  
- une quittance de versement de 10.000 FCFA au trésor public;  
- un état détaillé des personnels indiquant leur qualification et leur expérience professionnelles;  
- et, éventuellement, une liste des travaux déjà réalisés dans le domaine des recensements et enquêtes 

statistiques assortis des extraits des résultats.  
 
ARTICLE 12. – (1) Le Ministre chargé de la statistique dispose d'un délai de deux (2) mois à compter de la date 
de dépôt du dossier visé à l'article 11, alinéa (2) ci-dessus pour prononcer. Passé ce délai, l'agrément est réputé 
accordé.  

(2) Tout refus du Ministre chargé de la statistique doit être motivé et notifié.  
 
 
 
CHAPITRE IV : 
  DE LA COORDINATION ET DU CONTROLE DE L’ACTIVITE STATISTIQUE 
 
 
 
ARTICLE 13- Il est créé auprès du Ministre chargé de la statistique un conseil national de la statistique, en abrégé "CNS", 
chargé d'assurer la coordination et le contrôle de l'activité statistique et ci- après désigné "le Conseil".  
ARTICLE 14- Les missions du Conseil couvrent toutes les différentes phases de la production statistique que sont: la 
conception, la collecte, l'exploitation, le traitement, l'analyse, la publication et la diffusion.  
A cet effet, le Conseil est chargé : 

‘- d’assurer la concertation nécessaire entre les producteurs, les utilisateurs de l'information statistique et les assujettis aux 

enquêtes statistiques;  

- d'examiner et de proposer au Gouvernement les grandes orientations en matière statistique ainsi que les projets de plans 

et programmes à moyen et long termes de développement statistique;  

- de veiller à la programmation annuelle et pluriannuelle des enquêtes et recensements économiques et socio-

démographiques initiés par les pouvoirs publics;  

- de donner son avis sur les projets de textes législatifs ou réglementaires sur l'activité statistique;  

- de veiller à l'harmonisation et à l'utilisation des concepts, des méthodologies et des nomenclatures élaborés pour les 

investigations statistiques;  

- de promouvoir l'exploitation à des fins de statistique nationale, les fichiers de l’ensemble des administrations et 

organismes publics et parapublics ; 

-de se prononcer sur les méthodes utilisées pour l'élaboration d'indicateurs statistiques officiels et les nomenclatures 

économiques et sociales  

-de veiller à l'intégration de l'outil informatique dans l'exploitation des résultats des recensements et enquêtes statistiques ;  

-d' arrêter en général les stratégies de publication et de diffusion des résultats des recensements et enquêtes statistiques et, 
en particulier, de se prononcer sur le contenu des banques de données économiques et sociales ainsi que sur les modalités 
d'accès à ces banques par les utilisateurs.  
ARTICLE 15.- Présidé par le Ministre chargé de la statistique, ou un représentant, le Conseil comprend:  
- deux membres de l'Assemblée Nationale;  
- un membre du Conseil Economique et Social ;  

-trois membres du bureau de la Confédération Syndicale des Travailleurs du Cameroun;  



-un représentant de chacun des autres syndicats ouvriers;  
- un représentant du Syndicat des Industriels du Cameroun  

(SYNDUSTRICAM) ;  
- un représentant du Groupement Inter-Patronal du Cameroun, en abrégé GICAM ;  
- un représentant de la Chambre de Commerce, de l'industrie et des Mines du Cameroun;  

- un représentant de la Chambre d'Agriculture, d'Elevage et des Forêts;  
- un représentant de l'Association Professionnelle des établissements de Crédit du Cameroun;  
- un représentant du Groupement Professionnel du Pétrole;  
- deux représentants de chaque administration publique au près de laquelle est placé un service statistique ;  

- un représentant de chacun des autres ministères;  

- le Directeur de la Statistique et de la Comptabilité, Nationale;  
- le Directeur du Centre National de Développement Informatique ;  
- le Directeur de la Prévision;  
- le Directeur de la Planification;  

- le Directeur National de la BEAC ;  

- le Directeur Général de la SNI;  
  
- le Directeur Général de la CNPS ;  
-un représentant de chaque Université ;  
 
ARTICLE 16.-(1) Le Conseil est doté d'un secrétariat chargé de la préparation de ses travaux et du suivi de l'exécution de 

ses actes.  
(2) Le secrétariat du Conseil est assuré par la direction chargée de la statistique.  

ARTICLE 17.- Le Conseil peut créer en son sein des commissions spécialisées chargées de l'étude et du suivi de dossiers 
particuliers en relation avec le secrétariat. 
ARTICLE 18.- Le Conseil tient une session ordinaire annuelle sur convocation de son Président. Toutefois, il peut tenir 
une session extraordinaire à l'initiative de son Président ou à la demande des 2/3 au moins de ses membres.  

ARTICLE 19.- Les procès verbaux des sessions et les rapports adoptés par le Conseil sont soumis à l'approbation du 

gouvernement. 
ARTICLE 20.-Les fonctions de membre du Conseil sont gratuites. 

Toutefois, des frais de transport et d'hébergement peuvent être alloués aux membres du Conseil déplacés lors de ses 

sessions suivant des modalités arrêtées par le Ministre chargé de la statistique.  
ARTICLE 21.-Les frais occasionnés par les sessions du Conseil sont inscrits au budget du Ministère chargé de la 
statistique.  
 
 
 
CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 
 
ARTICLE 22.- L'agrément prévu à l'article 10 ci-dessus peut être retiré pour violation des dispositions de la Loi, selon des 
modalités fixées par arrêté du Ministre chargé de la statistique.  
 
ARTICLE 23.- Les personnes physiques ou morales actuellement immatriculées disposent d'un délai de douze (12) mois à 
compter de la date de publication du présent décret pour se conformer à ses dispositions.  



ARTICLE 24.-Le Ministre chargé de la statistique est chargé de l'exécution du présent décret qui sera enregistré, publié 
suivant la procédure d'urgence, puis inséré au Journal officiel en français et en anglais./- 
 
 

 

 
 

 


